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B. Introduction au Dlan a moven terme Dour la D^riode commencant

en 1992: calendrier des consultations au suiet du plan a moven

terme oour la oeriode commencant en 1992

36. A ses 60e et 64e stances, les 8, 9, 12 et 15 septembre, le Comite

a examine" la note du Secretaire ge"ne"ral sur la preparation du plan

a moyen terme pour la pe'riode commencant en 1992 (A/43/329) ainsi que

le rapport du Secretaire general sur le calendrier des consultations

au sujet du plan a moyen terme pour la pe'riode coinmencant en 1992

(E/AC.51/1988/6), publie* ulte"rieurement sous la cote A/43/329/Add. 1.

Le Comite dtait egalement saisi du compte rendu analytique provisoire

de la 37e seance du Conseil ^conomique et social lors de sa seconde

session ordinaire de 1988, au cours de laquelle avait 6t& examinee

la note du Secretaire g^ndral (E/1988/SR.37).

Examen de la cuestion

37. Les delegations ont proc6d£ h un examen de"taill£ de la methode

su.ivie pour 1'Elaboration de la note du Secretaire general concernant

la preparation du prochain plan a moyen terme, le contenu de la section

II de 1'annexe, intituiee "Mandats et programmes", la liste des

priorites, la structure du prochain plan a moyen terme et la dure"e

de ce plan.

a) Methode

38. Certaines delegations ont estime que la note n'e"tait pas pleinement

conforme a I1 article 3.7 et a la regie au3.7 au regleraent et des regies

regissant la planification des programmes, les aspects du budget qui

ont trait aux programmes, le controle de I1execution et les methodes

d'evaluation, ou sont definis la teneur et 1'objet de 1'introduction

au plan a moyen terme. Elles ont rappele" que I1 introduction devrait

faire ressortir de manidre coordonnee les grandas orientations de

1'Organisation, indiquer les objectifs, la strategic a suivre et les

-tendances prevues et contenir les propositions clu Secretaire general

relatives aux priorites.

39. Certaines delegations ont approuve 1'orientation g^ndrale du projet

d1introduction, et en particulier l'approche globale proposee pour

envisager les differents aspects de la securite internationale, et

les diverses menaces qui pesent sur elle. Ces delegations ont souscrit

a I1idee selon laquelle, sans une action commune concertee, 1'objectif

du maintien de la paix et de la securite internationales grSce a la

prevention et la suppression des menaces contre la paix, 1'institution

de normes internationales de conduite, le developpement economique

et social et la defense des droits de l'homme ne pourrait §tre atteint.

En revanche, d'autres delegations ont conside*re que le projet

d1introduction manquait de coherence et ne refietait aucune philosophie

d'ensemble. II restait trop descriptif et faisait des mandats une

enumeration trop detainee, qui ressemblait a un veritable catalogue*

cetait dans le plan a moyen terme lui-m^me, et non dans 1'introduction,

que devait figurer le detail des travaux futurs de I1Organisation.
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L axtroauctioa devra^t offrir one analyse plus pen^ante, ^ m&ue
temps qu uac synthdae, des ^idats at ac^ pxograiasies. Pour cortaines

note contcnsit tres p^u a'ic^es, msia ^bo-dait en

:s9tarer*t vasuos, g^n^rales et parfoia contradictoires.
Bile aurait da gtre pricdd4e d'un rappel de ce q^.L av*it *ti fait
auparavant, |fin quo I1 en saisisse irdeux lGs tendances cie Is action
future. Cartaine^ delegations ont est:r,^ qij'ii faudrai't repenser la
note at la ras?crmulsrDote at 3a refcrmnlsr,,

40. D'a^tre^ delegations ^ta^enx. d'javia ^^ ia nuto d» Secretaire
gdaeral repr^antait nn effort hon/;e^e penu rafafter len vues deS Etats

on' iaxi5jrim*iSf S ' i!

que 1c projet d'introduction 4±ai.t un doc^ent relativer.ent ^quil^br^,
meme S il r«ktait iaparfait, et au'il oonstituait un plan d'ensen-ble
acceptable. Si 1'on s'effevpait <5o roir^iGr 1, note, il n'^ait pas

-- valoir qu'un

" T ,WrM' aU3Si P^^^ent ^labord scit-il, ne sauralt
r«^lacer ds la part dos Etata M^teoe, une r4eU« volcr.^ politiaue
de 1 appli^ei. Certai:,^ «legeti«» ont scaUgn<S ,;ue les "riSponses
ecrites qu'eilGii avaien rt«*-,- ,-r^^.,,, ■ _..^ . -I ~

ae et
leur nom au Conseil

.a section II de 1'annexo,

certainos d^l^gaticne ont :
mettra davantage 1'accent

aussx
doffiaines

sur la rolat^n

arabes
restitaor
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En outre, de l'avis de certaines delegations, il etait n^cessaire

de pr^ciser en quoi 1'Organisation des Nations Unies jouait un r8le
sodcial dans les questions de Namibie et de Palestine. Par axlleurs.

certaines delegations, «

reference a un traite d1interdiction complete des essais nucleaires,

a la creation de zones exemptes d'armes nucle"aires et a des mesures

de verification, ont e"mis de vives reserves a ce sujet ainsi qu'a propos

appuye la reference faite a ces questions ainsi que
la notion de bon voisinage. D'aucunes se sont egalement inquires
de voir que certaines solutions d1ensemble aux problemes mondiaux
risquaient en fait de compromettre l'inte"grite de la Charte et ont

estime qu'elles demandaient done a Stre soigneusement etudiees et
examinees avant d'etre inte^es dans les plans de 1'Organisation des

Nations Unies.

42. Lors de l'examen de la partie B portant sur le droit international,

les droits de I1nomine et les libertes fondamentales, on s'est feiicite
que la primaut^ du droit dans les relations Internationales ait <5te

re"affirmee. Certaines delegations pensaient, comme le Secretaire
general, que la security internationale au sens le plus large dependait
fondamentalement du respect et de 1'application du droit international.

D'autres se sont dites deques de voir que la note s'en tenait a des
generalites. On a egalement fait remarquer qu'il faudrait mettre

davantage 1'accent sur les liberte"s fondamentales les plus cheres aux

Stres humains dans le monde entier, ainsi que sur les droits e"conomiques,

sociaux et culturels, y compris le droit au cieveloppament. Certaines

delegations ont fait valoir la necessity de decrire plus en detail
les activites de 1'Organisation des Nations Unies dans le domaine des

utilisations pacifiques de l'espace. On a indique qu'il faudrait mettre

en relief le r6le joue par la Cour internationale de Justice. Certaines
delegations ont estime que, par rapport * d'autres questions

essentielles, on avait accorde une place disprcportionne"e au terrorisme,

tandis que d'autres estimaient qu'on n'en parlait pas assez. D'autres

encore, rappelant qu'il n'existait toujours pas de consensus sur la

definition du terrorisme, consideraient qu'il etait plus re"aliste de

favoriser I1adoption de nouvelles dispositions juridiques, telles que

les conventions contre les ddtcurnements, que de vouloir eiaborer une

loi internationale sur le terrorisme. Certaines delegations ont juge"
que la liste des questions juridiques d'ordre international dont etait

saisie I1Organisation des Nations Unies etait incomplete? d'autres

ont suggere de faire une allusion de caractere general dans le texte,

la liste des instruments specifiques pouvant faire l'objet d'une annexe.

Pour certaines delegations, le paragraphe traitant de la Convention

des Nations Unies sur le droit de la mer pe"chait par exces d'optiraisme,

opinion que d'autres ne partageaient pas. Cex tairies delegations ont

estime que les activites futures de 1'Organisation dans cg domaine

devraient e*tre considerees essentiellement comine une question de

developpement economique.
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* le progr6s et social

1-ensenble

xndispensable de fixer olaireinent les priority. Elles ont souligni
que les problems qui auraient une incidence deteraunante sur la Tit
«™,= L , II ■ lnternatl°"ales seraient notanment la persistance du
!!"S:^V^0?t>e"ient' i;«-rgi.«-aat du fosse entre pays riches et pays

-avis d?" T.nf"S- "" g"nd nOmbre dS Pays en ^veloppeMeTt3 ll
ur obiet d. f' ' *} fall3it "6eT ™ 9"nd P"9™~ -y«t

,, .t!er....^ foop^ration Internationale pour le
' accorder

avai3/8 I°°i'1S .aVancds- Certaines delegations ont estime ^u'on
!VaH,PaS .aSSeZ mls llaccent s^ !• rflle que I'Assenblde genlrale

eXt^ieure' du com,™, et des produits de base et les
Tifr St m°n^taires Internationales. Selon d-autres

P«P- de la question des

"ssources. Pour certaines

les

,rSS°UrT' i c°°P^««°n ^ono,nique et technique entre pays en
loPpement, le transfer* net de ressources des pays en development

question de la coordination avec les TnsS^ons ^iaT^e:"
mKnt .3n mati^e ^activites opdrationnelles pour le developpe^t!

dire°teur da"=
ppmtat economique.

j.' Organisation devrait continuer de

recherche de solutions aux problen.es

En ce qui concerns la coLl™*^
que le Consensus de 1,970

ressortir

le d^veloppement et le plan a' moyen terme
Unies i pour

soulignd qu'il

m, les

■environnement, ainsi qu'il e"tait dit

que dans le domaine Economique et social, le r6le de 1'Organisation
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des Nations Unies en tant que tribune universelle permettant d'examiner

les questions qui suscitent 1'inquietude des Etats Membres, de

diagnostiquer rapidement et d'analyser les problemes naissants et

harmoniser les efforts des nations devrait e"tre renforce.

44. Un certain nombre de delegations se sont de'clare'es preoccupies

par la facon dont les institutions issues de la Conference de Bretton

Woods etaient mentionnees dans le projet d'introduction du Secretaire

general. A leur avis, c'etait a I1organisation des Nations Unies qu'il

appartenait de definir les principes directeurs a suivre dans le domaine

economique. Ces delegations ont egalement mentionne les solutions

et les recommandations perimees des institutions issues de la Conference

de Bretton Woods, qui n'e"taient pas sensibles aux consequences

economiques et sociales que ces solutions et recommandations pouvaient

avoir pour les Etats Membres.

45. Quelques delegations ont egalement estime qu'il fallait attacher

une plus grande importance k l'environnement. A ce propos, elles ont

mentionne le rapport de la Commission mondiale pour 1'.environnement

et le developpement (le rapport Brundtland) et, en particulier, la

necessite de trouver des solutions aux problemes connexes qu'etaient

la pollution et les d^chets toxiques. L1importance du Protjocole de

Montreal relatif k des substances qui appauvrissent la couche d'ozone

a ete soulignee. Certaines delegations ont declare qu'il fallait

accorder davantage d'attention dans le projet d1introduction aux mesures

que I1Organisation des Nations Unies pouvait prendre pour attenuer

les effets des catastrophes naturelles et aux efforts tendant h mettre

en valeur les sources d'energie nouvelles et renouvelables.

46. Un certain nombre de delegations ont souligne la grande importance

que revetaient les questions sociales dans le cadre des travaux de

1'Organisation des Nations Unies et ont propose que le developpement

social soit retenu comme grand programme. Quelques delegations ont

souligne la necessite d1accorder une attention particuliere aux questions

de la promotion de la femme, de la jeunesse, des personnes ag^es, des

personnes handicapees et des sans-abri, Elles ont egalement souligne

la necessite d•accorder une importance particuliere 4 la promotion

et & 1' epanouissement des enfants, y compris en ce qui concerne la

reconnaissance et la jouissance de leurs droits. De l'avis de certaines

delegations, il importait, en outre, de recbnnaltre la responsabilite"

commune qu'assumaient producteurs et consommateurs dans 1'elimination

de 1'abus et du trafic illicite des drogues.

47. Certaines delegations, dans leurs observations relatives k la

partie D de la section II du projet d'introduction, intitule"e

"Information et services communs", ont note que 1' information et les

services communs n'^taient pas a proprement parler des programmes mais

faisaient intervenir des activites entreprises en vue de promouvoir

les activites de fond de 1'Organisation. On a souligne qu'il fallait

renforcer 1'independance et ameiiorer la qualite" de la fonction publique
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Internationale . De 1' avis de cartair.es delegations, il fallait

mentionner dans 1 •introduction un nouvel ordre. mondial de 1•information

et des communications. D'autres delegations se sont demande* s'il fallait

vraiment mentionner lee questions d1information dans, la partie D ou

s'il valait mieux les aborder ailleurs ou : en faire mention

essentiellement dans les programmes de fond. On ,a e"galement mentionnd

les risques eVentuels du recours excessif a des services ext^rieurs

et la ndcessite de de'eentraiiser les services financiers et les services

du personnel, a condition toutefois que I1operation Jo decentralisation

soit mende a bien de facon rationnelle. La ne"cessit<5 de continuer

a introduire des techniques nouvelles en vue d'am^liorer 1'efficacite

des services de conference et autres a e"galement ete" mentionne'e.

c) Priorite"s

48. Lors de 1'examen de 1c section III de la note*, a savoir les

comrnentaires du Secretaire ge"ne"ral sur les priorites, certaines

delegations ont estime qu'il importait de definir clairement les

priorites et que le Secretaire general avait un roMe a jouer, dans

la. mesure ou il pouvait aider les Etats Membres a definir:ces priorites

en identifiant les grandes orientations. Quelques i delegations ont

declare que, dans ses cosanontsiras aur les priorites* le Secretaire

general ne faisait que re"pe"ter les observations qu'iln; avait formuiees

dans la section relative aux .mandats et aux programmes. D!autres

estimaient qu'il aurait fallu davantage analyser les problemes et

proposer des solutions dans ur_e perspective a long terme. Certaines

delegations etaient d'avis que ,1a priorite aurait du etre accordee

aux domaines dans iesquels I1Organisation des Nations Unies a le plus

de chances d'obtenir des resultats concrets. Certaines delegations

ont estime que les priorities presenters dans 1'introduction devraient

Stre formuiees coniormeiVient aux dispositions de la section II de la

resolution 36/228 A.

49. Un certain nombre de delegations ont estime que> la question des

priorites occupait une tropgrande place dans le projet d1introduction*

D'autres ont estime que I1ordre de priorite laicsait a desxrer et que

la place d' honneur devait rever-ir au dtlveloppement economique et social.

Quelques delegations ont eatime qu'il aurait fallu accorder une plus

grande attention h la question de Namibia, a la question de Palestine

et aux problemes, de decolonisation qui continuaient de se poser.

Certaines delegations ont jug^ prematuree la mention de la creation

eventuelle d'un centre [multilateral d'alerte nucl^aire. Uri certain

nombre de delegations . ont:-andique" que la preoccupation premiere dans

le domaine du desaitmement dtait la realisation du desarmement general

et complet* Elles ont a^oute-qu'il- fallait viser non pas la limitation

des armemer.ts, mais la reduction des armements. Certaines delegations

ont declare qu'il aurait faliil mettre davantage 1'accent sur le rdle

que 1'Organisation pouvait jouer en matiere de verification du respect

des accords en matiere de desarmement, de surveillance par satellite

et de detection sismique des essais nucieaires. D'autres delegations

n'etaient pas de cet avis. Cartaines ont ostime qu'il aurait fallu

accorder davantage <3' importance a la d£aiogr&phie et aux statistiques.
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50. Certaines delegations ont estime" qu'on n'avait pas suffisamment

tenu compte dans le projet d'introduction de la priority accord^o par

1'Assemblde g^ndrale a la question de Palestine. En outre, les

resolutions relatives a la tenue d'une conference internationale sur

le conflit du Proche-Orient et a 1'exercice par le peuple palestinien

de son droit inalienable a 1' autoddtermination n' avaient pas e"te"

suffisamment mises en valeuro

d) Structure

51. Le Comite" a egalement examind le nouveau projet de structure du

plan a moyen terme, pre"sente aux paragraphes 3 a 36 du projet

d1 introduction. Certaines delegations se sont fdlicite"es du pro jet

de simplification de la structure du plan, en ce qui concerne le nombre

de grands programmes et de programmes retenus, simplifications qui

rendraient le plan plus clair et plus transparent, qui permettraient

de mieux traduire dans la realite" les objectifs de 1'Organisation des

Nations Unies tels qu'ils sont de"finis dans la Charte et d1 assurer

une approche plus globale et plus inte"gre"e des activite"s de

1'Organisation. II a egalement 6t6 fait observer que cette simplication

devrait aussi servir a renforcer l'efficacite des travaux de

I1 Organisation <, En outre, des delegations ont souligne que

1'Organisation devait continuer de s'acquitter des mandats existants

et que la portde et la teneur des sous-programmes ne devraient pas

etre rdduites. De 1'avis de quelques delegations, il importait que

la structure permette de faire preuve de souplesse.

52. Certaines delegations ont estime que 1'operation de restructuration

ne devrait pas se limiter a une reorganisation des programmes sous

de nouveaux intitules. L'adoption d'une structure simple et logique,

eiiminant les doubles emplois, e"tait une premiere demarche qui

permettrait de faire du plan a moyen terme un instrument de gestion

utile qui devrait aboutir a 1'elaboration d'un document plus court

et plus clair, refietant les prioritds de I1Organisation.

53. Toutefois, d'autres delegations ont emis des objections au projet

de restructuration, estimant que la structure actuelle du plan a moyen

terme devait 6tre maintenue. De 1'avis de ces delegations, la Charte

devait certes inspirer les activitds de l'Organisation, mais elle n'etait

pas un element de gestion et ,partant, ne devait pas servir a eiaborer

un document de planification. On a fait observer qu'a force de vouloir

simplifier la structure, on risquait de la simplifier a I1extreme au

point de ne plus pouvoir refieter integralement la portee et le contenu

des activites de l'Organisation des Nations Unies. II fallait disposer

de davantage de renseignements sur ce que devraient etre les nouveaux

programmes et sur la facon dont la nouvelle structure differerait de

celle du plan actuel.
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54. Certaines delegations ont fait observer ,

de Be faire une opinion «fW "tr"cture rie Per-atfit pas au Comite
avaient donne lieuT^^T^^. *" ^ '"'""""o"
55. une

ensuite

rdcapitules plus loin aux paragraphed s7 a 66 *chan»" de vues s°"t
le reprdsentant du Secretariat TLf ^ " Prdsontanfc 1« note,
poursuivaient avec les d'recteurs de n ^ deS COnSultati°«= -
program proposes donnee Tans la Ltl ILTjolr 5 "^ *
-presentant aU Secretariat a d^arfj"T "2±S«!f £

objectifs de

ise en route

_approche .rganisationnelle, dtanT'donS

Organisation des Nations Unies.
a ^galement appele" 1'attention sur l'aiinL
Element r.gissant la planification despot

"Le plan a moyen terme indique...

' de 1>artic^ 3.6 du
programmes, aux termes duquel

s5
, normalement une

centre le fait

executes
fans l. plan a mOyen tarme. Au ca

tous les progra^es qui avaient

' esti«>aient

deVraient /^urer

p

programmes distincts pour les
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d L t . SS?"*" d'ad°Pter une approche globale. Certaines
devraiett S,,- - *" ^ activit<Ss des e«-i..ion. regionales
tZZV? regroupees dans le cadre d'un grand programme. Quelques
^Wgation. ont declare quo les questions economiques et sociales

'•autres delegations ont declare

T £ \ S concilier ce«* separation avec une approche
m d,tVel°Ppement- En ce <3ui Sterne 1" cooperation technique,
i,"Ot^ q"U Serait P^ut-etre plus pratique de traiter cette

i envisageant 1■introduction de modifications traduisant les
nouvelles preoccupations de la comnunaute Internationale, il fallait
prouder an cas par cas. Par exemple, la prevention du crime devrait

programme III, relatif a la cooperation Internationale pour le progres
economique et social de tous les peuples.

ll'^eS/41tgati°nS °nt f°rmUld des °b""ations sur la structure
gSnerale du plan, amsi que des remarques detainees et des suggestions
^.Ce qU1 est de la teneur' -3u groupement et des descriptions des
grands programmes et des programmes. Dans la nouvelle structure
proposde, les 31 grands programmes du plan a moyen terme actuel semblent

. .11 semblait qu'il y eut recoupement et que certains des
nouveaux programmes proposes pourraient ^tre combines. On a pr^cis^

ttJa^°u^lle, Structure ^nquait de coherence, certains programmes

ZT^T /:o^aniSation. On a demandd des precisions suppl^entaires
sur les futurs sous-programmes et sur la liste des activity des

™T\TZ riegionales et du D^partement de la cooperation technique

de nouveaux programmes portant sur les commissions r«*gionales,
ddyeloppement social et les affaires humanitaires. Le concept de

-rinoine mondial pourrait constituer un grand programme bien qu'il
* pas e-te- entierement ^labore. On a egalement rapped qu'il faudrait

prendre en consideration les r^sultats des deliberations de la Commission

des Nations Unies dans les domaines economique et social.

^ ^ S'agissant de la relation entre le plan & moyen
budget-programme, la solution la plus heureuse serait

dans la mesure du possible une approche sectorielle alors que
programme serait etabli en fonction . d-une structure administrative
et serait accompagne de renseignements montrant la repartition des
ressources par secteur. ^
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On a e-galement rappeie que les etats des incidences du budget-programme
devaient mclure une analyse par programme des effets des propositions
au niveau du plan a moyen terme.

59. Pour ce qui est du grand programme I propose* sur le theme "Maintien
de la paix et de la s^curite, d^sarmement et autod^termination des
peuples , certaines delegations ont declare ne pas comprendre pourquoi
grouper ces elements dans le mSine grand programme. Dans deux des

programmes proposed dans le cadre de ce grand programme, a savoir

affaires politiques et affaires du Conseil de' s^curite"" et,'"affaires

repeter le mot "politiques" et 6n a propose de fusionner

des mots "egalite* des droits" dans

politiques sp^ciales, egalite de droits

delegations etaient preoccupies par le
propose devant porter sur la question

pas dans ce grand programme. Elles ont

figure dans le titre du grand programme

correspondant. Certaines delegations

Palestine et la decolonisation devraient
distincts.

et autbdetermination". Certaines

fait que le titre d'un programme

de la decolonisation ne figure

propose que le mot decolonisation

ainsique dans celui du programme

ont estime que la Namibie, la

toutes faire objet de programmes

60. Pour ce qui est du grand programme II propose, certaines delegation,
ont exprxme leur preoccupation touchant le libelie du titre : "Respect
du droit international, des droits de l'homme et des libertes
fondamentales et elaboration de normes", selon la presentation figurant
dans le document non officiel etabli par le Secretariat. Le groupement
de ces elements et l'emploi du mot "normes" ont egalement ete critiques
par certaxnes delegations. Les delegations ont indique que

1 Organisation des Nations Unies devrait oeuvrer progressivement a
la codification et au developpement du droit international et que cette
tSche devrait apparaitre dans le titre du programme pertinent. On
a a:oute que la reference faite aux affaires maritimes dans le titre
d un programme propose Sur le theme -Droit de la mer et des affaires
maritimes ne correspondait a aucun mandat. Certaines delegations
ont dit que les programmes proposes sur les themes portant respectivement

la promotion et la protection des droits de l'homme, la protection

international des drogues avaient un caractere plus social que juridiqae,
fit contest^ 1'inclusion proposee d'un

couvrant les utilisations pacifiques de 1'espace dans le
grand programme II, qui ne rendait pas compte de tous les aspects de
cette question. : K

"Cooperation

ties du

Secretariat; certaines delegations ont ete* < d-avis que le mots '



E/ECA/AD HOC.MTP/4

Page i2

"les peuples du monde entier". etaient superflus. D'autres delegation

confusion dans Id mesure ou il y etait question a la fois de questions
economiques et sociales, alors que le programme ne portait manifestement
que sur les seules questions economiques. Les delegations ont declare
que le rdie de 1'Organisation dans le domaine economique devait Stre

^a?°}6 aCtlf Gt ne dSVait P*S Se limiter * la fourniture d'un cadre
.d etude. Biles- ont indiqud que des questions tres importantes pour

Industrie et les transports, les ressources de base, le commerce
des articles manufactures et le transfert de technologies, ainsi que

programme. On a en outre declare que des programmes precis interessant
le redressement economique de l'Afrique, les affaires marines, la dette,
les flux de ressources et les stupefianta auraient du figurer dans

developpement economique et le developpement social soient considers
comme deux grands programmes distinats, un autre grand programme etant
eyentuellement consacre aux questions humanitaires. En particulier,
il a ete propose que le grand programme interessant le developpement
economique comprenne ies programmes suivants : ddveloppenent et
cooperation economique \ problemes et activites, y compris U
coordination, cooperation technique pour le developpementrquestionS
f P^lfc^ue« dconomiques a l'echelle mondiale, commerce et financement
du developpement et societes transnationales, le grand programme
interessant le developpement social pouvant quant a lui porter sur
les questions suivantes : questions ef-politicoes sociales a l'dchelle
mondiale, promotion de la femme, environnement, population, etc.

des aspects economiques, sociaux, juridiques et humanitaires.

62.^ un certain nombre de delegations ont declare qu'un programme

programme IV. D'autres, par contre, ont declare que les statistiques
CQnstxtuaient la base des analyses economiques ot socialea et devaient,
*out comme les questions de population, etre li^es au d^veloppement
economique. *^

63 Quelques delegations ont declare que le projet de grand programme
IV, intitule "Information, services de conference et services

^f!fatlfS,:' n'dtalt en fait *» ** »r-nd programme et pourratt
questions d'information ne devraient pas relever de ce grand l

certaines activity d-informations s'apparentant a des activity, de
fond. L information, alors qu'elle etait une activite tout " a fait
distmcte des services de conference, relevait du meme grand programme.

au personnel, aux services financiers et aux services gfcieraux, ainsi

?n,L P\an,lflcatlon et a la coordination des programmes. Un programme
interessant les services juridiques pourrait egalement ^tre ajoute.
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e) Durde

64. Certaines delegations ont indiqud que les decisions interessant

la dur^e du plan devaient se fonder sur des criteres techniques. Un

de ces criteres etait le fait qu'il etait souhaitable de synchroniser

le cycle de planification de lfOrganisation des Nations Unies avec

celui des autres organisations du systeme,, ce qui a amend un certain

nombre de delegations a proposer que le prochain plan k moyen terme

porte sur la p^riode allant de 1992 a 1995. D'autres criteres etaient

1'opportunity de retenir une p^riode de si>: ans aux fins de planification

et la ne"cessite d'adherer au reglement et aux regies re"gissant la

planification des programmes. II a e*t<5 soulignf qu'on s'£tait de"ja

e*carte une fois du cycle normal de planification et que cela ne devait
pas se reproduire.

f) Considerations gen^rales

65. Certaines delegations ont estime que les discussions du Comite

etaient de caractere pre'limina'ire et ont jugd' qu'il faudrait disposer
d'informations suppldmentaireE.

66. Outre les observations consignees ci-dessus, les delegations ont

fait des suggestions de redaction detainees et precises qui, a leur

avis, devraient etre dfiment prises en consideration par le Secretariat

lors de 1'etablissement de la version finale de 1'introduction au plan
a moyen terme.

Conclusions et recommandations

67. Le Comite a recommandd qu'en poursuivant ses travaux sur

1'introduction au plan a moyan t«rmo pour la pe"riode commencant en

1992, le Secretaire general tienne plainement compte des vues exprimees
par les Etats Membres a la vingt-huitieme session du Comite et que

1'Assembled generale invite les Stats Membres a formuler des observations

supplementaires dans le cadre des debate de ses grandes commissions.
Tous les organisrr.es pertinents des Nations Unias devraient disposer

a cette fin de la note du Secretaire general (A/43/329) ainsi que du
rapport du Comite.

68. En ce qui concerne les priority* mentionne"es dans le projet

d'introduction, le Comite a r^ppeie que, dans sa resolution 41/213,

1'Assembiee generale demandait I'application integrale du reglement

et regies regissant la planification des programmes, les aspects du
budget qui ont trait aux prograffliws, la contrflle de 1"execution et
les methodes d'evaluation.

69. Le Comite a reaffirms" que le plan A moyen terme pour la periode

commencant en 1992 devrait e^tre formuie de maniere pleinement conforme

au reglement et regies re"gissant la planification des programmes et

a soulignd la necessite* de porter lea dispositions pertinentes de ce
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reglement' et ces regies a l'attention des organes subsidiaires

intergouvernementaux dans le contexte de l'e"tablissement du plan a

moyen terme.

70. Le Comite" a recommande" I1approbation du calendrier des consultations

propose" par le Secretaire ge"ne"ral pour 1 'dtablissement du plan a moyen

terme (voir A/43/329/Add.1)■ ;

71. Le Comite" a recommande" que le prochain plan a moyen terme porte

sur la pe"riode 1992-1997 et a prie" le Secretaire g^n^ral d' assurer

la coordination approprie"e avec les institutions spdcialisees, notamment

avec celles qui ont un cycle de planification different.

72. En examinant la proposition concernant la structure du plan a

moyen terme, le Comite" a estime" que les renseignements dont il disposait

n'e"taient pas suffisants pour lui permettre de parvenir a une conclusion

sur le fond. II a done recommande1 que I1 Assembled ge"ne*rale, a sa

quarante-troisieme session, examine avec une attention particuliere

la question de la structure du plan a moyen terme 2. la lumiere des

de"bats du Comity.

73. Le Comitd a soulignd que le plan a moyen terme, y compris son

introduction, dtait un instrument qui devait contribuer a permettre

a I1Organisation des Nations Unies de mener de facon plus efficace

les activitds pr^vues dans son mandat et, par consequent, de mieux

s'acquitter a l'avenir du role qui lui incombait en veirtu de la Charte.


